RÈGLEMENT NO 903
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

règlement 903 décrétant un emprunt de 1 800 000 $ et une dépense de 1 800 000 $ pour la construction d’un centre multifonctionnel (curling) et d’un ÉCO-CENTRE.

CONSIDÉRANT QUE
l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 1er juin 2009; 

pOUR CE MOTIF,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

article 1.
le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les constructions ci-après décrites :
a)
La construction d’un centre multifonctionnel  (curling), selon l’estimation détaillée préparée par M. Robert Ledoux, architecte, en date du 10 avril 2008 au montant de 1 200 000 $ laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe A.

b)
La construction d’un éco-centre selon l’estimation détaillée et le plan préparés par M. Gérard Quenneville, ingénieur en date du 28 mai 2009, au montant de 600 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexes B et C.

Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 800 000 $ pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 3.
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 800 000 $ sur une période de 20 ans.
Article 4.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

Article 5.
S’il advient que le montant d’une affection autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affection, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.
Article 6.
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.


Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.
Article 7.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
Adopté À Maniwaki, à la séance du 15 juin 2009.
Robert Coulombe, maire










__________







Jean-Sébastien Loyer, greffier
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, résidant à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 18e jour du mois de juin deux mil neuf

_______________________________






Jean-Sébastien Loyer, greffier
